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sonnels, en 1922, Aux Ormonts au XVIme siecle, en 1929,
et enfin L'Abbaye de Salaz, en 1930.

Exprimons enfin ici le venu que la vaste documentation

amassee par Francois Isabel soit mise ä la disposition

des chercheurs aux Archives cantonales ou ä la

Bibliotheque cantonale afin que le pays puisse en profiter.
Frangois Isabel fut un de ces hommes d'autrefois ayant

un profond amour du sol natal et du pays tout entier.
II fut un grand travailleur, un sage, un bon citoyen. Que
sa famille veuille bien trouver ici un hommage haute-
ment merite ä la memoire de celui qui n'est plus.

Eug. MOTTAZ.

Commission
des Monuments historiques.

La Commission vaudoise des Monuments historiques
a eu sa seance annuelle ä Villeneuve le 24 juin sous la

presidence de M. Perret, chef du Departement de l'Ins-
truetion publique.

A la suite du deces de MM. Blanc, avocat ä Avenches,
et V.-H. Bourgeois a Yverdon, du passage de M. Bosset,

syndic de Payerne et architecte, au poste d'archeologue
cantonal, et du fait que le directeur de cette Revue etait
atteint par la « limite d age inexorable », la Commission
a ete completee et se compose maintenant de MM. Perret
et Fazan, conseillers d'Etat, Bron, architecte de l'Etat,
M. Barbey, avocat ä Valeyres s. Ranees ; Cherpillod,
avocat, ä Moudon ; Frederic Gilliard, architecte, ä

Lausanne ; Grasset, instituteur, ä L'Abergement ; Burnat,
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architecte, ä La Tour de Peilz ; Fr.-Th. Dubois, biblio-
thecaire, et M. Zemp, ä Zurich, le successeur de M. Naef
ä la presidence de la Commission federate des Monuments

historiques.
M. Bosset, archeologue cantonal, a presente ä la

Commission un excellent rapport sur les travaux de restau-
ration executes au cours de l'annee ecoulee. Nous en

extrairons ici les passages les plus importants.

PAYERNE. — Temple paroissial. — La deuxieme

etape de restauration de ce vaste edifice gothique, com-

prenant la nef et les bas-cötes, ä l'exclusion des fagades,

a ete achevee en novembre 1935, et le temple rendu ä sa

destination. Les toitures et les plafonds de bois ont ete

completement refaits, la galerie de l'orgue abaissee et

agrandie, le dallage du sol retabli ä son ancien niveau.

Le mobilier ancien interessant a ete remis en bon etat
et adapte ä la nouvelle disposition generale. Un mobilier

nouveau a ete place dans la nef principale. Une sacristie

a ete amenagee sous la galerie, dans une partie du bas-

cöte sud autrefois sombre et inutilisee. La grande fenetre

axiale ä l'ouest a ete retablie dans sa grandeur primitive
et dotee d'un remplage. Les travaux ont permis de reou-
vrir deux fenetres du XIIIme siecle, dans la faqade sep-

tentrionale, murees probablement lors de la restauration
de 1781. On a pu restaurer la decoration picturale de

1634, due au peintre Feldbour, qui entoure les embrasures

des fenetres existant a cette epoque et qui comporte

un socle avec pointes de diamant faisant le tour de la nef.

Sous une peinture moderne, on a mis ä jour une tres

belle representation du « Saint Suaire » presente par trois

eveques mitres, qui doit dater du XVIme siecle et que le

peintre Et. Correvon a habilement restauree. D'une ma-
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niere generale, cette restauration a remporte l'approba-
tion des interesses et une sensible amelioration de l'acous-

tique a ete remarquee.

ORBE. — Mosaique du Labyrinthe. — Cette piece
interessante a ete consolidee et protegee sur place. Le
travail de restauration proprement dit peut ainsi etre
considere comme acheve. II en est par contre autrement
de la conservation et de l'accessibilite pour le public.

Le 3 juillet 1935, ensuite d'une conference sur place,
il avait ete convenu que la mosaique serait levee et placee
dans le dernier pavilion construit. Au cours d'essais de

levage le travail s'est, parait-il, revele tres difficile, et
l'on a renonce ä cette operation pour proceder ä une
consolidation et ä la restauration sur place. Cependant

j'avais constate le decollement complet des petits cubes

de la masse de beton sous-jacente, ce qui permettait sans

peine de lever la composition et de la reporter sur une

masse nouvelle divisee en panneaux facilement transportables.

Dans ces conditions, la question conservation et
accessibility doit etre examinee ä nouveau. M. le president

de l'association Pro Urba, en m'informant du chan-

gement de procede, ajoutait que le syndic d'Orbe con-
sentait ä ce que la mosaique restät en place. II faudra
a breve echeance edifier un nouveau pavilion, et il ne

parait pas que sous ce rapport l'entente soit dejä parfaite
entre la Municipality d'Orbe et Pro Urba.

AIGLE. — Chateau. — Parmi les services abrites ac-

tuellement dans le chateau d'Aigle se trouvent ceux du

Tribunal de district. La salle des seances de cette auto-
rite se trouve au premier etage dans la partie comprise
entre la muraille d'enceinte et le Pallas ou grand corps
de logis primitif. Etablie assez rudimentairement au
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debut de l'epoque vaudoise, eile necessitait une remise
en etat, täche a laquelle s'est attachee la Municipalite qui
en a confie la direction ä M. O. Schmid, architecte de

Chillon.
Cette renovation a permis de mettre ä jour une an-

cienne porte bernoise avec armoiries sculptees.
Dans le local d'arrets ou salle de police, un detenu avait

remarque que le badigeon recouvrait une decoration
peinte et s'etait mis, pour se distraire, ä gratter ce

badigeon. II mit ainsi ä jour l'armoirie d'un gouverneur ber-
nois. Le geölier, s'etant apercu de la chose, interdit au
detenu de continuer son exploration, travail pour lequel
il ne possedait pas la preparation ni les aptitudes
süffisantes, et 1'on fit bien, car aujourd'hui, sous la direction
de M. Schmid, on a pu faire reapparaitre une douzaine

d'armoiries de gouverneurs. Elles sont fort jolies et don-
nent un tout nouvel interet ä cette partie du chateau.

Un autre local du meme etage, denomme « salon du

bailli », possede une tres belle boiserie ä colonnettes. Utilise

actuellement comme salle d'attente pour les temoins
et de deliberations du jury, sa restauration sera aussi

mise ä l'etude.
En evitation de fausses manoeuvres toujours onereuses,

le Departement a demande ä la municipalite d'Aigle de

faire elaborer un programme d'ensemble de la restauration

du chateau, programme dont l'execution pourrait
etre realisee par etapes, au fur et ä mesure des possibility

financieres.

PAYERNE. — Abbatiale. — Jusqu'au mois de no-
vembre 1935, la partie restauree de l'Abbatiale, soit le

chevet et la croisee, ont ete utilises pour le culte, pendant

que Ton restaurait l'interieur du temple paroissial. Aussi
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les travaux ont-ils ete suspendus dans cette partie de

l'edifice pendant cette periode. Par contre, les archives
communales contenues dans la chapelle d'Estavaver unt
ete evacuees et celle-ci livree aux restaurateurs. On a

procede ä la refection des voiites, ä la suppression de la

porte d'entree des archives et au retablissement de la

grande fenetre en tiers-point qui avait etc mutilee par
l'amenagement dune fenetre rectangulaire. La facade a

ete debarrassee de son crepis gris et rejointoyee au
torchon, ce qui a grandement contribue ä donner de l'unite
ä l'ensemble de cette partie de l'edifice.

VEYTAUX. — Chateau de Chillon. — Dans la cham-

bre de la Torture ou les vestiges des anciennes galeries
intermediates etaient apparus, on placa des tetes de pou-
tres pour bien marquer le plancher et expliquer le pour-
quoi des portes qui s'ouvrent ä mi-hauteur des parois.

La tourelle d'escalier donnant acces aux combles de la

tour du Due a ete reconstruite dans sa partie superieure
et couverte en tuiles. Cette tourelle, visible de la cour F,
a tres bonne apparence.

Les bases des supports du plafond de la Magna Stupha
ayant ete retrouvees, un projet de restitution du plafond
de celle-ci a ete etudie. La restauration de cette piece de

grandes dimensions, dont une bonne partie de la
decoration des parois est visible sur le mur .septentrional de

la cour G, sera un des gros travaux du prochain avenir
et permettra, en donnant de nouveaux locaux tres inte-

ressants, de faire disparaitre une cour d'aspect pen ac-

cueillant et delabree.

VILLENEU VE. — Eglise. — Les travaux de restauration

sont poursuivis sous la direction de M. O. Schmid,
architecte ; une petite chapelle au midi sera dotee, grace
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ä la generosite d'un paroissien, d'un vitrail et d'une fres-

que ä laquelle le peintre Rivier travaille en ee moment.
Line ancienne chapelle 011 sacristie independante, ados-

see au midi du chceur, servait de local d'archives et a ete

transformee en chaufferie. Dans ce local, la municipality
gardait im petit bahnt ancien, probablement de la fin du
XTVme siecle, fort interessant et inutilise ; il serait indi-
que que l'autorite communale voulüt bien demander le

classement de cet objet, ou mieux encore en fit don a

1'Etat pour le placer ä Chillon, ou il serait en securite,
dans le cadre qui lui convient et ä proximite de Ville-
neuve, son origine probable.

NYON. — Clocher. — Le projet de reconstruction
du clocher de l'eglise a ete approuve par le Departement
et la mise ä execution a eu lieu en 1936, l'inauguration
est dejä prevue pour la fete de la Reformation.

La mosa'ique decouverte en 1932 dans la maison Bol-
drini se trouve toujours deposee entre les eclisses dans

le hangar de la voirie. Divers projets fort onereux de

mise en place definitive ont ete elabores. line solution

plus simple a ete suggeree ä la municipality dont la decision

est attendue. II serait indique que la municipality
demandät le classement de cette piece lorsqu'elle aura ete

placee.

LAUSANNE. — St-Frangois. — Le kiosque ä jour-
naux, construction en bois placee entre deux contreforts
du chceur, a ete remplace par une construction en beton
de memes dimensions et d'aspect peu different. II est

evident que la disparition totale de cette annexe an temple

serait a desirer.
La paroisse a charge le peintre Et. Bieler de preparer
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une etude de vitraux pour les grandes fenetres de la nef.

II lui a ete recommande de veiller a ce que l'eclairage du

local ne pätisse pas trop de ce complement de decoration.

MOUDON. — St-Etienne. — La chapelle de Cerjat
recemment restauree a ete dotee d'un vitrail dans sa fe-

netre septentrionale, oeuvre du peintre Bieler et don de

M. Ch. de Cerjat.

LAUSANNE. — Mosaique de Cheseaux. —• Cette

mosa'ique romaine qui se trouvait au Ier etage de la mai-

son de H-aller, villa La Rosiere ä Mon Repos, a ete transferee

dans le musee du Vieux-Lausanne. C'est une piece

interessante mais sans haute valeur artistique.

MONTRICHER. — Eglise. — Cette eglise, construite
dans l'encoignure de la courtine du chateau de Montri-
cher, a comme clocher une ancienne tour de defense,

ronde avec une fleche curieuse. La porte d'entree est en

tiers-point dans les formes du XVme siecle. Elle est sur-
montee d'une fenetre ä remplage flamboyant mais ä mo-
denature de la Renaissance, piece assez interessante de

la fin du XVIme siecle.

PILLON. — La Marche. — M. le professeur Tschumy
de Berne, lors d'une villegiature ä Chätelet en compa-
gnie de son ami, le Dr Gansser de Bale, avait remarque
pres du sommet du col du Pillon, sur le versant bernois
mais sur territoire vaudois, ä l'endroit denomme « La
Marche », une petite eminence barrant la vallee et con-
tournee par la riviere. Sur cette eminence, les vallonne-
ments du terrain lui firent presumer l'existence de restes
d'un fortin ou d'un refuge, et il sollicita pour le Dr Gansser

l'autorisation de pratiquer des sondages. Le 27 sep-
tembre 1935, je me suis rendu sur place avec le Dr Gans-
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ser, oü nous avons procede ä diverses coupes dans un
terrain rocailleux et difficile. Des vestiges de construction

en pierre seche pouvant avoir appartenu ä une grosse
tour ont ete reperes, de meme qu'un parapet de pierres
>eches recouvert de terre formant une enceinte. Mais il
n'est pas possible de tirer des conclusions precises de ces

fouilles, qui devront etre developpees au cours de 193b.

LAUSANNE. — Vidy. — Maladiere. — Les fouilles
poursuivies sur le chantier communal de Vidy-Maladiere
se sont developpees de facon rejouissante et ont permis
de reperer tout un quartier du Lousonna romain. Les

constructions dont les murailles d'epaisseur mediocre de-

cclent des edifices de peu de hauteur, semblent appartenir
;i un quartier commerqant oü le petit artisanat occupait
une grande place. Les trouvailles semblent confirmer
cette hypothese.

Au cours de la discussion qui suivit la lecture de ce

rapport, M. Frederic Gilliard, qui dirige les fouilles de

la Maladiere, donna ä leur sujet des renseignements tres
interessants. Les premiers travaux d'amenagement d'un

pare public mirent ä jour des murs romains et l'Associa-

tiondu Vieux-Lausanne se preoccupa de tirer parti dans

un but scientifique de ces decouvertes. Les travaux
executes par la ville de Lausanne, pour occuper des chö-

meurs, ne se pretaient pas precisement a ce but, et les

tractations avec l'administration municipale furent labo-

rieuses. Enfin on arriva ä un arrangement donnant
satisfaction aux deux parties ; les fouilles sont executees

par une equipe de chömeurs, mais la direction de ce

groupe est assuree par le Vieux-Lausanne. Un quartier
entier de l'ancienne ville a ete repere, avec grandes voies

se croisant, portiques et bätisses de divers genres. Le
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classement futur des parties rendues apparentes sera ä

envisager.
Au cours de la seance d'ete de la Societe vaudoise d'his-

toire ä Echallens, en 1935, M. le pasteur J. Amiguet lut
une etude sur l'enigmatique obelisque de St-Barthelemy,
situe au bord de la route cantonale, au bas de l'avenue
qui conduit au chateau. Ce monument tres elegant est

propriete de la commune. II est surmonte d'une croix de

fer et le jour des Rogations les paroissiens le decoraient
et en faisaient une station. L'etat precaire de l'aiguille
a force de renoncer ä fleurir la croix par suite du danger
d'ecroulement. La commune a ete sollicitee de demander
le classement ; le .Departement s'interesserait dans ce

cas ä la restauration de ce monument unique dans notre
canton.

Grenier du Sepey. — M. Bron donne connaissance de

la correspondance echangee au sujet de ce joli chalet-

grenier, propriete de l'Etat, qui l'a acquis successivement
de 12 proprietaires differents, pour une somme totale
d'environ 1500 francs. II presente les releves de cette

construction originale et de grande valeur pour le folklore

des Ormonts, comportant 12 « cachets » indepen-
dants, magasins familiaux avec fermetures ä secret tres
curieuses et de tres jolies facades en bois sculpte et peint.

Actuellement, situe dans un endroit un peu retire,
expose aux depredations des enfants et ä l'humidite descendant

de la montagne, il devrait etre protege et, pour cela,

deplace dans un lieu plus convenable ou il pourrait etre

surveille et oü il serait plus facilement accessible aux
visiteurs. Un emplacement convenable aurait ete trouve

aux abords de l'eglise du Sepey, ä Cergnat.
M. Bron propose de decider le classement d'office,
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comme le prevoit la loi pour toute propriete de l'Etat.
Le chalet est susceptible de devenir un petit musee des

coutumes locales anciennes fort curieuses et qui sont en

voie de disparition.

Classements nouveaux. — Apres discussion, la
commission decide de proposer au Conseil d'Etat de proceder
au classement des objets suivants :

1. Eglise de Montricher, en totalite.
2. Mosa'ique de Cheseaux ä Mon-Repos (musee du

V ieux-Lausanne).

3. Obelisque de St-Barthelemy.
4. Le grenier du Sepey (propriete de l'Etat).

M. Barbey suggere que l'on classe aussi la petite
mosa'ique de Nyon, abritee de fagon precaire sur la terrasse

du chateau, ce qui sera fait si eile ne rentre pas dans les

collections du musee classees en bloc.

Une revision de la loi sur la conservation des monuments

historiques est en preparation, notamment des

articles concernant les fouilles de particuliers, clandestines

ou non, pour permettre ä l'Etat d'intervenir plus energi-

quement et efficacement. Actuellement on ne peut empe-
cher un proprietaire de demolir ou d'utiliser les murs

qu'il trouve sur ses proprietes.
Au cours de l'apres-midi, la Commission visita les

eglises de Villeneuve, de Gryon, d'Ollon et le chateau

d'Aigle.
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